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Objet : Dioxine dans la viande de porc irlandaise 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Vu les teneurs de contamination observées dans le cadre de l’incident dioxine dans la 
viande de porc en Irlande et dans un souci de protection de la santé publique, 
l’Agence a décidé des mesures suivantes: 
 

1) Comme recommandé dans les lignes directrices de la Commission datant du 
10 décembre, la viande de porc en provenance d’Irlande et produite durant la 
période du 1 septembre au 6 décembre 2008, doit être retirée du marché et 
éliminée selon des voies sûres. 

 
2) Les produits de viande et les denrées composées contenant plus de 1% de 

viande de porc irlandais et datant de la période mentionnée précédemment, 
ne sont autorisés à être mis ou à rester sur le marché que moyennant la prise 
d’un échantillon représentatif du lot. Le résultat du test analytique de cet 
échantillon doit être conforme à la législation européenne en matière de 
dioxines.  Un résultat favorable d’un échantillon représentatif des matières 
premières peut-être également pris en considération. 
 
L’échantillonnage et l’analyse doivent être effectués selon les dispositions 
reprises dans le règlement 1883/2006 (les limites maximales étant spécifiées 
dans le règlement 1881/2006) et selon les modalités reprises dans la note de 
service publiée le 10 décembre sur le site Internet de l'AFSCA 
(http://www.favv-afsca.fgov.be/denresalimentaires/dioxine/_documents/10-12-
2008_nota_dioxines.pdf).  

 
3) Un éventuel renvoi des produits doit se faire en concertation avec les UPC de 

l’agence. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
Herman Diricks (sé.), 
Directeur général 
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